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iarafet^u^Téve^mnaldlrable^^Son Ca.pita,e.de ''Ama-

d ordonner les prêtres et les diarre? j S°" Principale rôle est
%l>ses et .l’excommunier les crim|neLZTC™r aute,s et '«« 
dateurs. 8 criminels endurcis et les blasphé-

*\

depuis desàsîèdes ni grand-prêtre nat’ '“i ppyssin8 ont institué 

le Pouvoir d’excommunier, mais ne °«nt 1ui a aussi
«acrés. Il est presque l'égal de l'AboAnif J\?oa/él'er les ordres 
^chec. Il réside aussi 4 Gondar Saf^V t,ent 80n autorité en 
je ““Prieur des nombreux couveut/dn0)'Ah pr.m.ciPa,e est d’être 
les diplômes aux nombreux lettrés nu J 4byssinleet de conférer 
nomme aussi les curés on prêtres de 1 Abyssinie. Il
ministration des paroisses et pour UD temps de l’ad-
comme par exemple le chant dans leCseégaHses8Cérém°QieSd" c,"te-
m ariag'^esT perm is mmïdans ht ïlupartd^a'reS de '’Rlfli3e' >« 

couvents de religieuses. te ,ln assez grand nombre de

**,

’Penple^nTaTseztônfnset êt^variabf * n"8 forte raison du 

ZTeIZIÎ d“ de^x'autt^per^nne^ liT* Procession8^

a'ass.'s;™ sssaconfession. P 6 pour lea morts et la pratique de la

A. P.

négJ.Tn présent îiSî^ A Saint-Louis, Sé-

tion des prix aux élèves de l’étal )• * P dl8tmgllés. la distribu- 
Joseph de Cl»»”; Nous ex rtvWl88~ d- Sœurs de Saint- 
le gouverneur-général de la o 1 ^ 6 allocution prononcée par 
aux religieuses '°me °" “agniflque hommage rendu
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